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Daaqtax . S R. B. C., c. 75,s. 1 42 :22 V., and the townships of Mailloux Rou, ele-

(1858 e. 11, s; 28V., c. 9,8.1 39 V., c. 39, chasse, and Daaquam. 0. . C., c. 9 .1

s. 139V., c.'43, s. 1; 42-43. V.,c. 49, S. 1; 46 §42; 22 V. (1858), C. 11, si 42-438 V. c.1-

V., c.37, s.'1, et:49-50 V., c. 96, s. 5. 39V., C.39,.1 ;39V, .'C543 s..; 4 2 ,4 3 V..
49,3s1i; 46 V., c. 37s.149-50 V.,-c963 .5

Gomté municipal:

Comprend :,Le comté de Bellechasse.

S. R. P. Q. Titre 1er. ch. 2. s..6. Art. 73.

Ligne de division des comtés de Dorchester
et Bellechasse, pour description, voir comté de
»orchester.

42-43 V. c:49. Sanctionnéle 31 octobre, 1879.

1oiNS: Cette partie du canton d'Armagh annexée

àu comté de Montmagny, par. 59 V. c. 7.

N. B. Le comté comprend les municipalités
suivantes telles qu'actuellement bornées et
limitées, savoir:

municipal county:

Comprises : The county ofBellechasse.

R. S. P. Q. Titre 1st. ch. 2. s. 6. Art 73.

Division line of the countiés of Dorchester
and Bellechasse, for discription, ide,: county
of Dorchester.

42-43 V. c. 49. Assented to the 31st October,

1879.
MINUS :Tliat part o the- totonshipo! mg

annexe te o ny of fOntmag by Y

N.B. The county comprises the following
municipalities, as actually bounded and abutt-
ed, to it

E4 Paroisses.-Parishes.

N. D. Auxiliatrice de Buckland, St-Cajetan d'Armagh, StChles StDaii de Bckland,

St-Etienne de Beaumont, St-Gervais et Protais, St-Lazare, St-Michele St-Nérée, St-Philém on

St-Raphaël, St-Vallier.

Cantons unis.- Tnted townships.

Roux, Bellechasse et Daaquam.

CHEF LIEU : St-Michel.

Le comté de Berthier. The county of Berthier.

Division leitorale Electoral division

S. R. P. Q. Titre 1er. ch. 2. s. 2. Art. 6-. R. S. P. Q. Title lst. ch. 2. s. 2. Art. 64.

Le comté de Berthier est borné au sud- The.county of Berthier is bounded on the

ouest, parles comtés de l'Assomption et Jo- south-west, by the counties of l'Assomption

liette; au nord-ouest, par le comté de Joliette and Joliette; on the nortþ-west, by the county

et par les limites de la province; au nord-est, of Joliette and by the limits of the Province;

p le comté de Maskinongé ; et au sud-est, on the north-east, by the county of 1&skî-

par le fleuve St-Laurent, en suivant, depuis nongé; and on the south-east, by the iver
les limites de la paroisse de Ste-Geneviève St. Lawrence, following from the limits of

de Berthier le chenal des barques, au sud de the parish of Ste. Geneviêve de Berthier, the

l'Ile Saint-Ignace, l'le Madame, l'le Ronde, ship channel to the South of Ile 'St. Ignace,

SRe 'à POurs, et les Iles au Sable, jusqu'au Ile Madame, Ile Ronde, Ile à POurs, and the

lac St-Pierre et aux limites nord-ouest du Iles au Sable, as far as Lake St. Peter, and

comté de Maskinongé, y comprises l'le St- the North-Western limits of the county of

Ignace, l'Ile au Castor, la Commune de Ber- Maskinongé, including île St. Ignace, Ile au
111e dull Paust'l des Plne,'l uhre t mn îeMron îe e duPds le 
ther l'_le aux Foins, l'Ile aux Fênês, l'îe Castor, the Common of Berthier, île a

aux Cochors, l'île St. Amand, l'Ile Morrison, Foins, Ile aux Fênes. île aux Cochons, île

Ppi "Ï lIle du Pads,Pl'le des Plantes,P'Ile Ducharme, St. Amand, Ile Morrison, le du Pas,ý Ie

l'Ile Manon, l'îlefà l'Orme, l'Ile au Noyer, des Plantes, île Ducharme, Ile Manon, Ile à

l'le Lamarche, l'Ile.à la Cavalle, situées entre 'Orme, Ile au Noyer, Ile Lamaiche, Ile fi la

PI le Madame, l'Ile à l'Ours et l'le du Pads, Cavalle, situated between île Madame, île , à

ainsi que le petites îles et battures enfer- l'Ours and îLe du Pads, and ail the amaiu

mé~es dans, la même étendue, l'île du Nord, islands and battures included withiri much
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